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Les « nouvelles organisations du travail » : un danger pour la
santé ?

Le management des plateformes numériques, des Scop et
des « entreprises libérées » fait-il courir des risques à la santé
physique et mentale des salariés ? Une étude financée par la
Dares apporte des réponses. 

Comment les travailleurs vivent-ils les « nouvelles formes
d’organisation du travail », quel impact ont-elles sur leur santé
mentale et quels types de coopération mettent-elles en place
pour faire face à la différence entre travail réel et prescrit ?
Une étude menée par Christophe Dejours permet d’apporter
quelques réponses à travers des entretiens menés dans trois
environnements de travail : une plateforme numérique de
livraison à vélo, une Scop de livraison à vélo et une entreprise
« libérée ».

https://www.info-socialrh.fr/conditions-de-travail/sante-au-travail/les-nouvelles-organisations-du-travail-un-danger-pour-la-sante-951451.php
https://www.info-socialrh.fr/conditions-de-travail/sante-au-travail/les-nouvelles-organisations-du-travail-un-danger-pour-la-sante-951451.php


Après un arrêt maladie, la visite de reprise est-elle obligatoire ?

Le Code du travail, dans sa rédaction suite à la loi santé du 2
août 2021, ne l’impose que dans les cas suivants :

après un congé de maternité ;
après une absence pour cause de maladie professionnelle
(sans condition de durée) ;
après une absence d'au moins 30 jours pour cause
d'accident du travail ;
après une absence d'au moins 60 jours pour cause de
maladie ou d'accident non professionnel.

https://www.editions-tissot.fr/guide/faq/apres-un-arret-maladie-la-visite-de-reprise-est-elle-obligatoire


Interview Ménopause : «Adapter les conditions de travail à des
maux féminins est un tabou total»
Le mythe égalitariste constitue un frein aux aménagements
professionnels dont les personnes affectées par les
symptômes de la ménopause pourraient bénéficier, estime
Florence Chappert de l’Agence nationale pour l’amélioration
des conditions de travail.

Bouffées de chaleur, insomnies, troubles de l’humeur,
douleurs musculo-articulaires… La flopée de symptômes liés à
la ménopause peuvent lourdement affecter le quotidien de
certaines femmes, y compris leur activité professionnelle.
Mais peu osent aborder le sujet avec leur supérieur
hiérarchique. Florence Chappert, responsable de la mission
Egalité à l’Agence nationale pour l’amélioration des conditions
de travail et pilote de l’action «santé des femmes» du
quatrième plan Santé au travail, insiste sur l’importance
d’aménager l’activité des salariées concernées.

https://www.liberation.fr/societe/sante/menopause-adapter-les-conditions-de-travail-a-des-maux-feminins-est-un-tabou-total-20240903_5KHVVMM4CNHXZAQUK723PIH5X4/
https://www.liberation.fr/societe/sante/menopause-adapter-les-conditions-de-travail-a-des-maux-feminins-est-un-tabou-total-20240903_5KHVVMM4CNHXZAQUK723PIH5X4/
https://www.liberation.fr/societe/sante/menopause-adapter-les-conditions-de-travail-a-des-maux-feminins-est-un-tabou-total-20240903_5KHVVMM4CNHXZAQUK723PIH5X4/
https://www.liberation.fr/lifestyle/la-menopause-un-tabou-a-deboulonner-20231226_4KFT7DF2RZDRTNPYIL2GPOXRRI/
https://www.liberation.fr/lifestyle/la-menopause-un-tabou-a-deboulonner-20231226_4KFT7DF2RZDRTNPYIL2GPOXRRI/


Virus Mpox : comment réagir si le salarié est infecté ou présente
des symptômes ?

Le continent africain est actuellement touché par une
recrudescence de l’épidémie de Mpox, autrefois appelée «
variole du singe ». 

Même si le risque de pandémie est à ce jour écarté, le
signalement de cas sporadiques ne pourra être évité. Dans ce
contexte de grande vigilance, le ministère de la Santé a publié
un questions-réponses abordant, entre autres, le cas
particulier du salarié infecté ou présentant des symptômes.

https://www.editions-tissot.fr/actualite/sante-securite/virus-mpox-comment-reagir-si-le-salarie-est-infecte-ou-presente-des-symptomes
https://www.editions-tissot.fr/actualite/sante-securite/virus-mpox-comment-reagir-si-le-salarie-est-infecte-ou-presente-des-symptomes


Visite de reprise : une obligation incontournable pour
l’employeur !

L’obligation d’organiser une visite médicale de reprise ne peut
être conditionnée au retour du salarié dans l’entreprise. 

La Cour de cassation rappelle que l’employeur doit organiser
cette visite dès que l’arrêt maladie prend fin, même si le
salarié ne se présente pas pour reprendre son poste.

Ce qu’il faut retenir :
Dès l’échéance d’un arrêt maladie, l’employeur doit
planifier une visite médicale de reprise.
Cette obligation demeure, même si le salarié ne revient
pas à son poste le jour prévu.

https://fr.linkedin.com/posts/gims13_droitdutravail-rh-visitedereprise-activity-7239497912232140800-qKD-?utm_source=li_share&utm_content=feedcontent&utm_medium=g_dt_web&utm_campaign=copy
https://fr.linkedin.com/posts/gims13_droitdutravail-rh-visitedereprise-activity-7239497912232140800-qKD-?utm_source=li_share&utm_content=feedcontent&utm_medium=g_dt_web&utm_campaign=copy


Santé au travail : « faire parler » les data pour améliorer la
prévention

Dans le secteur aérien, certaines compagnies confient de
manière épisodique des bracelets connectés à des membres
d’équipage volontaires. 

Les capteurs qu’ils contiennent permettent de suivre avec
précision l’enchaînement de leurs phases d’activité et de
repos. 

Grâce aux données collectées, il sera également possible
d’analyser leur sommeil durant les nuits suivant une rotation
avec décalage horaire.

https://www.lemonde.fr/emploi/article/2024/09/11/sante-au-travail-faire-parler-les-data-pour-ameliorer-la-prevention_6312385_1698637.html
https://www.lemonde.fr/emploi/article/2024/09/11/sante-au-travail-faire-parler-les-data-pour-ameliorer-la-prevention_6312385_1698637.html


Sport en entreprise : améliorez votre santé et votre bien-être au
travail

La pratique du sport en entreprise gagne en popularité ces
dernières années car elle contribue directement à
l’amélioration de la santé et du bien-être des employés. 

Ce n’est un secret pour personne : une activité physique
régulière aide à réduire le stress, à améliorer la concentration,
et à prévenir divers problèmes de santé. Dans un
environnement de travail souvent sédentaire, ces bienfaits
sont inestimables.

https://www.lavoixdunord.fr/1500673/article/2024-09-09/sport-en-entreprise-ameliorez-votre-sante-et-votre-bien-etre-au-travail
https://www.lavoixdunord.fr/1500673/article/2024-09-09/sport-en-entreprise-ameliorez-votre-sante-et-votre-bien-etre-au-travail
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𝗣𝗿𝗲́𝗽𝗮𝗿𝗲𝘇 𝘃𝗼𝘁𝗿𝗲 𝗿𝗲𝗻𝘁𝗿𝗲́𝗲 𝗮̀ 𝗟𝘆𝗼𝗻 𝗮𝘃𝗲𝗰 𝗻𝗼𝘂𝘀 ! 

La grande rencontre des acteurs du monde du travail autour
des sujets « santé, sécurité et qualité de vie au travail » c’est
bientôt et nous y serons ! 

Retrouvons-nous du 𝟴 𝗮𝘂 𝟭𝟬 𝗼𝗰𝘁𝗼𝗯𝗿𝗲 𝗮̀ 𝗘𝘂𝗿𝗲𝘅𝗽𝗼 𝗟𝘆𝗼𝗻, 𝘀𝘂𝗿
𝗻𝗼𝘁𝗿𝗲 𝘀𝘁𝗮𝗻𝗱 𝗥𝟬𝟰 - 𝗛𝗮𝗹𝗹 𝟲 pour 3 jours inédits autour de vos
thématiques prioritaires. Nous parlerons nouvelles
fonctionnalités et avancées de notre plateforme uEgar® le
logiciel métier pour la prévention et la santé au travail des
SPST.

https://www.linkedin.com/posts/val-solutions-sas_prevlyon-santeautravail-maintienenemploi-activity-7237716217388511233-BrTQ?utm_source=share&utm_medium=member_desktop
https://www.linkedin.com/posts/val-solutions-sas_prevlyon-santeautravail-maintienenemploi-activity-7237716217388511233-BrTQ?utm_source=share&utm_medium=member_desktop


MERCI !  


